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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Dates de paiement des pensions de retraite du régime général
Question écrite n° 13204

Texte de la question

M. Philippe Bonnecarrère interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur les dates de paiement des
pensions de retraite du régime général. Les fonds seraient transmis aux établissements bancaires le 9 du mois,
permettant de régler aux citoyens soit à cette date, soit assez vite les pensions leur revenant. Les bénéficiaires
font observer que dans la vraie vie, beaucoup de prélèvements sont domiciliés en début de mois, d'où un
décalage désagréable pour les retraités dont les prélèvements mensuels interviennent souvent avant la date du
paiement de la retraite. Il lui demande si les modalités de rapprochement pourraient être envisagées, permettant
de faciliter la vie des concitoyens entre le 1er le 9 ; sans demander une anticipation au premier du mois, même
si les retraités sont informés que c'est la date du paiement dans le système alsacien, un rapprochement serait le
bienvenu.
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